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D a t e s  à  n o t e r  !

P r o g r a m m a t i o n  d e  
t r a v a u x  l e  1 5  F é v r i e r

- - - - -

C a f é B T P l e 2 3 F é v r i e r
s u r l e t h è m e d e l a
r é c e p t i o n d e c h a n t i e r :
o u t i l s e t a s t u c e s p o u r
b i e n c l ô t u r e r s e s
c h a n t i e r s !

P e n s e z - à  v o u s  i n s c r i r e  !

Semaine du 9 Janvier au 2 Février 2024

Café BTP

Club 
Amazones 
du BTP

Programmation 
de travaux

Club Business
BTP Savoie

Soirée du BTP
Hockey

Retrouvez tous nos évènements sur notre site btpsavoie.fr, dans la rubrique « espace 
membres » !

https://www.btpsavoie.fr/


Le webinaire “les modalités de participation financière 2024 et

l’offre de services de Constructys” s’est déroulé vendredi dernier,

abordant le financement du plan de développement de

compétences et les modalités de participation financière des

contrats d’apprentissage, de professionnalisation et PROA.

Téléchargez le diaporama !

EMPLOI /  FORMATION

Tél. 04 79 33 31 18
Email. aurelie.loget@btpsavoie.fr
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Pour toute information complémentaire, 
n’hésitez pas à contacter le Syndicat.

Forum des stages

Les CV des étudiants en BUT Génie Civil en recherche de stages sont disponibles
en téléchargement, cliquez ici !

Vous cherchez à embaucher ? Vous recherchez des stagiaires ? 
Pensez-au Syndicat : envoyez-nous vos offres !

Le diaporama 

https://we.tl/t-wBH1V5INbW
https://wetransfer.com/downloads/35aa8c9d75b1cb21f51781172a5f170e20240130092225/5253ddb86081c74d66d59e668ed7060a20240130092242/0d6881
https://we.tl/t-RYp4ldiKIM
https://we.tl/t-wBH1V5INbW


REVUE DE PRESSE

Tél. 04 79 33 31 18
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Pour toute information complémentaire, 
n’hésitez pas à contacter le Syndicat.

Le Syndicat Général du BTP Savoie vous accompagne et 
sélectionne chaque semaine les actualités vous concernant. 

L’autoroute A43 en Savoie finalement pas 
bloquée samedi

Le Syndicat général du BTP a décidé d’annuler

ses actions prévues entre Chambéry et

Albertville, où des barrages filtrants devaient se

tenir à Chignin et Saint-Hélène-sur-Isère.

➢ La Radio Plus

ON PARLE DE NOUS !

Le Journal du BTP – 01/02/2024

ECO DES SAVOIE – 02/02/2024

Le Dauphiné Libéré –
du 31/01 au 
03/02/2024

ECO DES SAVOIE –HS BTP 26012024

Téléchargez les articles

https://www.laradioplus.com/news/locales/113186/l-autoroute-a43-en-savoie-finalement-pas-bloquee-samedi
https://we.tl/t-Cel66JoTNz
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Pour toute information complémentaire, 
n’hésitez pas à contacter le Syndicat.

Le Syndicat Général du BTP Savoie vous accompagne et 
sélectionne chaque semaine les actualités vous concernant. 

L'Etat annule la hausse du GNR pour les 
agriculteurs, le BTP ne veut pas être oublié

Le Premier ministre, Gabriel Attal, a annoncé ce
26 janvier 2024 l'abandon de la trajectoire de
hausse du gazole non routier (GNR). Le secteur
du BTP espère que cette évolution le concernera
aussi.

.

Sécurité

Relance du neuf, outils fiscaux, 
MaPrimeRénov', DPE : Ch.Béchu annonce 

des avancées

C'est une nouvelle salve d'annonces qui a été
faite auprès des acteurs du logement, par le
ministre de la Transition écologique, lors de sa
cérémonie des vœux, ce 31 janvier 2024.

Le Syndicat Général du BTP SAVOIE dispose d’un 
accès au REEF et est à votre disposition pour vos 
demandes de DTU  à jour.
N’hésitez pas à nous contacter !

Artisanat : des trésoreries toujours en 

difficulté et une morosité qui persiste

L'activité des très petites entreprises a terminé
l'année 2023 en recul. Les entrepreneurs du
bâtiment comme ceux des travaux publics n'ont
pas beaucoup de motifs d'espérance pour
2024.

DTU : Pensez au Syndicat                    Appels d’Offres : pensez LIBEL 

En savoir plus

En savoir plus En savoir plus

Le service juridique du Syndicat Général BTP SAVOIE peut 
vous aider à l’analyse de la documentation d’appels d’offres.
N’hésitez pas à nous contacter !

Transport sur les chantiers du BTP : les 

impacts financiers du passage par le siège 

Comment limiter les coûts pour l’entreprise en
termes d’indemnisation du temps et des frais
engagés par les salariés pour se rendre
quotidiennement sur les chantiers en petits
déplacements ? Voilà une question-type posée
régulièrement par les employeurs du BTP. Il
existe plusieurs possibilités dans le traitement
des temps et des frais de trajet.

En savoir plus

https://www.batiactu.com/edito/premier-ministre-annonce-abandon-trajectoire-hausse-67782.php?MD5email=910ed87cce6ba38d44a5e7477182b8ce&utm_source=alerte_actu&utm_medium=edito
https://www.batiactu.com/edito/artisanat-tresoreries-toujours-difficulte-et-morosite-67821.php?MD5email=910ed87cce6ba38d44a5e7477182b8ce&utm_source=news_actu&utm_medium=edito&utm_content=article
https://www.batiactu.com/edito/construction-neuve-christophe-bechu-veut-outils-fiscaux-67815.php?MD5email=910ed87cce6ba38d44a5e7477182b8ce&utm_source=alerte_actu&utm_medium=edito
https://www.editions-tissot.fr/actualite/droit-du-travail/transport-sur-les-chantiers-du-btp-les-impacts-financiers-du-passage-par-le-siege?utm_source=enews&utm_medium=email&utm_campaign=actualite&utm_term=news_btp&cact=news_btp&M_BT=1505288608133


Convention collective des ouvriers du Bâtiment

Tél. 04 79 33 31 18
Email. Juriste.social@btpsavoie.fr
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Pour toute information complémentaire, 
n’hésitez pas à contacter le Syndicat.

DROIT SOCIAL
Les salaires et les indemnités conventionnels 2024

Rappel des grilles de salaire étendues applicables au 1er juillet

2023 pour le département de la Savoie.

Modalités de calcul :

• Partie fixe identique pour chaque niveau et position : 150 €

• Valeurs de point : coeff. 150 : 10,6667 € ; coeff. 170 : 9,9471 € ;

coeff. 185 : 9,1081 € ; coeff. 210 : 8,8095 € ; coeff. 230 : 8,7826 € ;

coeff. 250 : 8,7800 € ; coeff. 270 : 8,7815 €.

Rappel indemnité de repas/ prime de panier étendue applicable pour le département de la Savoie au 1er janvier

2023 : 11,15€.

Rappel des indemnités de petits déplacements des ouvriers non sédentaires étendues applicables pour le

département de la Savoie : A noter :

1) Lorsqu’un accord est négocié entre les syndicats patronaux et les syndicats de

salariés cet accord est applicable uniquement aux adhérents du syndicat

signataire. Pour qu’un accord soit applicable à toutes les entreprises, il doit

faire l’objet d’un arrêté d’extension (on parle alors d’un « accord étendu ») et

d’une publication au Journal officiel.

A date aucun nouvel accord n’a été étendu et publié au journal officiel.

1) Le SMIC progresse souvent plus vite que les salaires minimaux conventionnels.

Lorsque c’est le cas, l’employeur doit remplacer le salaire conventionnel par le

SMIC.



Quelques chiffres applicables au 1er Janvier 2024

Tél. 04 79 33 31 18
Email. Juriste.social@btpsavoie.fr
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Pour toute information complémentaire, 
n’hésitez pas à contacter le Syndicat.

DROIT SOCIAL
Les salaires et les indemnités conventionnels 2024

Taux horaire brut du SMIC : 11,65 euros

Valeur du SMIC mensuel brut : 1766,96 euros

Valeur du minimum garanti : 4,15 euros

Indemnité forfaitaire de repas :

Charges sociales sur les salaires - Bâtiment et travaux publics : cotisations spécifiques



Tél. 04 79 33 31 18
Email. Juriste.marches@btpsavoie.fr
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Pour toute information complémentaire, 
n’hésitez pas à contacter le Syndicat.

DROIT DES MARCHÉS
Circulaire n° 007-004 du 02/02/2024
Règlementation technique et droit de la construction

Règlementation technique et droit de la construction

Principales évolutions techniques et réglementaires de la LOI Climat et Résilience.

Rappel : La loi no 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets (dite « loi Climat et résilience »)
fixe pour objectif le « zéro artificialisation nette des sols » (ZAN) en 2050 et prévoit, à cet
effet, une trajectoire progressive de diminution du rythme de l’artificialisation (v. bull. 534-
1, « Loi Climat : urbanisme et rénovation sous pression », p. 3) A ce titre, elle impose la
détermination d’un objectif intermédiaire de réduction de moitié de la consommation
d’espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) sur la période 2021-2031 et sa déclinaison
dans les documents de planification (SRADDET, PADDUC, SAR, SDRIF) et d’urbanisme (SCOT,
PLU et cartes communales) (◆ L. no 2021- 1104, 22 août 2021, art. 194).

A compter de 2031, le solde entre les surfaces artificialisées et les surfaces désartificialisées
sera évalué au regard des catégories listées par la nomenclature annexée à l’article R. 101-1
du code de l’urbanisme. Les surfaces seront qualifiées dans ces catégories selon l’occupation
effective du sol observée et non selon le zonage du PLU ou de la carte communale.
L’occupation effective sera mesurée à l’échelle de polygones dont la surface sera définie en
fonction de seuils de référence indiqués dans le tableau ci-dessous.

Source Bulletin n°558 Construction et Urbanisme
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Pour toute information complémentaire, 
n’hésitez pas à contacter le Syndicat.

DROIT DES MARCHÉS
Circulaire n° 007-004 du 02/02/2024
Règlementation technique et droit de la construction
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